
Lundi et Mardi as et 23 Janvier.

On s’abonn« au bureau de ia rédaction rue Souvw- 
rfUn_pont, n. 320; chez les dames Mahodx et de 
SiSTOBiüs, maison joignante; et M. Latour , îrapn- 
tnuur-Ubraire , rue du Pout-d’Ile , continuera k rece
voir, concarremmëiftaTec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année 1827. •—a SK 21.

On reçoit aussi des abonnemens cb^a M. Berthd? 
libraire, marché au bois, à Bruxeil«s,et chez tou# 
les directeurs des postes du royaume.
Le pris de l’abonnement est de 4 tior. 7*3 ï/a ctg. P,-B. 

pai trimestre pour Liège , et «ie 5 tlor. (37 cis. P, Jj. 
pour les autres villes du royaume

GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne , le 3 Janvier. — La séance royale d’ouverture des 
coi tes générales à eu lieu hier.

L’évèque de Visen a prononcé au nom de la princesse ré
gente nn discours très libéral. 1!s'est loué de la loyauté' et de la 
promptitude que la Grande-Bretagne à mises à envoyer des se
cours1 au Portugal. Le révérend évêque a terminé sou discours 
de la manière suivante:

Le royaume, l’Europe, le monde qui uous contemplent avec 
attention , verront par notre juste respect pour la sainte reli
gion que nous professons, par notre vénération pour les lois 
fondamentales , par vos scrupuleus égards pour les droits as
signés, dans la charte, au roi et aux chambres , que la religion 
catholique et romaine est et sera toujours la nôtre ; qu’au lieu 
de tendre à détruire, vous tendez plutôt à rétablir, à amélio
rer, à consolider les antiques institutions de notre pallie; 
qu’en un mol la nation portugaise est encore , comine dans les 
jours brillans desa gloire, aussi ardente pour entreprendre de 
grandes choses , qu’habile et constante pour réaliser ce qu’elle 
entreprend. »

— Le ministre de la guerre a reçu des lettres qui annoncent 
que le général Azeredo est en communication avec le général 
Villa-Flor, qui écrit deSottodoza og décembre, que le-marquis 
de Chai es est en pleine retraite sur Celonis , accompagné, dit- 
«u, de deux officiers ge'néraux espagnols.

ANGLETERRE.
Londres, le 16 janvier.— Le Morning-Chronicle a parlé d’un 

changement dans le ministère. Le Times dit :
« Le public peut être assuré qu’aucun changement dans le mi

nistère n’est a craindre.

Lisbonne, le ier. janvier. — Nous sommes partis de Ports
mouth le mardi 26 décembre, à 4 heures de l'après-midi , à 
bord du bateau à vapeur, et nous sommes arrivés auprès du 
rocher de Lisbonne dans la nuit de samedi. Le commandant eu 
chef dit que l'Espagne s’est soumise a tout ce qu’on lui a dicté; 
cependant, tout porte ici up aspect sombre. Les insurgés sont 
tres forts ( verystrong ) , beaucoup plus qu’on ne l’avait pensé, 
peut-être a-t-on caché leur force par politique. Us out pris Ai- 
Jnéida sans tirer un coup de fusil.

( Ahnëida esta 73 lieues N. E. de Lisbonne. C’était autrefois 
une place très forte; mais elle a perdu toule importance de
puis la dernière guerre de Portugal , pendant laquelle ses forti
fications furent détruites.)

Nos braves se mettront en campagne immédiatement après 
le débarquement ; il y en a à peu près 3,000. Je ne puis vous 
exprimer la joie que je ressens en voyant nos compa
triotes débarquer avec tant d’ordre et de discipline ; mais* je 
suis fâché de dire qu’il me semble que nous 11e sommes pas 
bien vus dans cette ville.

Nous sommes maintenant sans inquiétude pour la sécurité de 
'elle capitale, et même pour tout le.pays eu général ; ear les in
surges ont été battus sur tous les points par les forces consti
tutionnel les.

L année constitutionnelle et celle des insurgés sont h peu pi 
nue force égale. D’après les dernières nouvelles , les coustil 

formels s’occupent à fortifier an couvent dominicain sur la ri 
t toile delà rivière Taméga, auprès du passage célèbre d’Am 
Tante. Les insurgés qui sont dans la ville du côté opposé n’e 
pas ose les y attaquer.

Les aigumensque le* rovalistes avancent en leur faveur sc 
fl abord que don Pedro, en devenant empereur du Brésil et si 

erain e ait ci une autre nation , perdrait tout di oitautrôi 
« ,'.'1 ,’e t>oliVa,ten conséquence donner une coustiliition , 11 

1t ou 1 ne pourrait faire passer les droits au trône de son (
im^ l 0 ’ 3u.e. ^ aPfès les anciennes Sois du royaume , d
sf'guel est l’héritier légitime.

Ce*a ’ * «reparu répond que don Pedro ayant été réco 
Pniu aVfc so!1 Pere* ayant été reconnu comme souverain 
Z y*- !T ja et Par puissances de l’Europe, et
tlai ei,aiï , ƒ ^*olt et pouvait donner une constitution si cela 
Li n , • "S, Cter!e 8e, a't'elle obligée de laisser des troupes
Ce ïl,stiu a te *iUG celle constitution soit consolidée , e' 

<l‘e le tems apprendra. One partie de la garnison d’Elva
une tentaUie pour s’emparer de cette forteresse, la p;

mière du Portugal ; mais elle a échoué. On a prononcé à l’oc
casion de la nouvelle année , des sermens dans toutes les églises, 
où l’on recommande la soumission aux autorités constituées. La 
débarquement des troupes a rempli de joie les constitutionnels 
et les marchands , mais le parti opposé ne l’a vu que d’un oeil 
chagrin.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Zante, le 11 décembre. — Les braves Rouméliotes triomphent 

partout. A leur aspect , les ennemis , saisis de terreur , ont 
pris la fuite, sans la moindre résistance, abandonnant leur 
camp à la discrétion des Hellènes. Le siège d’Athènes est en
tièrement levé, et les Turcs se sont retirés à une grande dis
tance, après avoir perdu beaucoup de monde et de munitioas. 
Dès lors Caraïscald s’est dirigé , avec plusieurs autres chef* 
grecs , vers la Livadie. Il est entré à Dobrenna ( da us la pro
vince de Tlièbes. )

Ibrahim est actuellement à Modon*

FRANCE.
Paris , le 18 janvier.— Une ordonnance royale du 17 de es 

mois , contresignée par M. de Peyronnet et insérée au Moni
teur , porte : >. La nomination du sieur Viilemain , maître de» 
requêtes est révoquée..» On lit aussi dans le journal officiel le* 
deux paragraphes suivans : » Par décision du roi , M, Michaud, 
de l’académie française, ne faiL plus partie des lecteurs de S. M.»

u Par arrêté de S. Exc. le ministre de l'intérieur , en date do 
ce jour , M, de Lacretelle a été révoqué de ses fonctions de cen
seur dramatique. »

Les trois académiciens que frappe VI.de Peyronnet étaient de
puis trois jours l’objet des louanges publiques; le Moniteur leur 
décerne aujourd’hui une couronne civique. Il est déclaré offi- 
ciellenierit que Vl.M. Lacretelle, Viilemain et Michaud sont trop 
gens d’honneur pour être soufferts plus long-tems sous les ban- 
ni ère s ministérielles. En les destituant, le ministère leur rend 
hommage et se fait justice à lui-même.

Dans sa séance ordinaire de ce jour, l’académie a fait l’accueil 
le plus flatteur à MM. Lacretelleet Viilemain. L’annonce de leur 
destitution dans le Moniteur leur a valu les plus touchantes fé
licitations de la part de leurs confrères. M Catnpenou est resté 
seul étranger aux sentimeus généreux dont tous las académicien* 
paraissaient pénétrés. A lui seul il représentait les six opposans 
à la proposition de M. Lacretelle; les autres s’étaient abstenu* 
de paraître.

Un membre avait l’intention dedemander qu’une des 6 pension» 
accordée aux plus âgés de l’Académie fût donnée à M. Viilemain, 
le plus jeune des acamédieus après M. Casimir Delavigne. Gê 
dein iera proposé qu’011 envoyât séance tenante une députation à 
MM. Laci eteile, Y illemain et Michaud, pour les féliciter au nom 
de l’Académie sur leur noble dévouement.

Toutes ces propositions ont élé ajournées à la séance de mardi 
prochain, dans laquelle la commission doit soumettre à l’Acadé
mie l'adresse au roi qu’elle a rédigée.

Les maisons de MM. Viilemain, Lacretelle et Michaud n’ont 
point désempli de. la journée. Les citoyens de toute classe sont 
venus se faire inscrire chez eux.

— Voici la réponse du roi à l’académie française lors de *on 
avènemeut an trône :

» Messieurs, j’ai perdu un frère tendre, la France nn mo
narque sage ot éclairé , les sciences et les lettres un protecteur 
qui les a cultivées dès sa plus tendre enfance, et les a pratiquée# 
avec un soin particulier ; je l’imiterai , non pas avec le même 
talent, mais avec le même zélé. J’en réponds , et je compte sar 
l’académie pour me seconder. »

— On mande de Madrid , sous la date du i3 :
» La brigade suisse est partie hier pour retourner en France, 

le général d’Arbaud-Jouqnes doit partir après-demain.
» Le gouvernement espagnol vient de publier une espèce de 

manifeste sous la forme de circulaire du minisire de la guerre 
aux capitaines-généraux , dans laquelle il exprime des inten
tions pacifiques et la résolution formelle de s’abstenir de tout« 
hostilité envers le Portugal, »

— Ou dit que la nouvelle du départ des troupes suisses de 
Math id , le it de ce mois , a été reçue parle télégraphe ^ et que 
c& départ a été suivi le leudçmam par iML» Lamb.



Ces nouvelles paraissent avoir contribué à la hausse des effets 
publics, en donnant lieu de croire, du moins pour le moment, 
à une conformité de vues entre la France et l’Angleterre , sur 
la question de la Pe'ninsule. ( J. du Commerce.)
—Te vieux général Eguya,qui avait fait partie du gouvernement 
provisoire en i8a3 , est mort le 6 de ce mois. Il laisse vacant 
un poste d’une haute importance dans les circonstances actuelles 
celui de capitaine-général de la Galice.

— VE toile dit ce soir que le maréchal Béresford prend le 
commandement des troupes anglaises en Portugal, qu’il avait re
fusé avant l’arrivée de ses compatriotes. Notre correspondant 
nous dit seulement qu’il prend le commandement de l’armée por
tugaise,

—Le rapport sur la pétition de M. le comte de Montlosier a 
été présenté aujourd’hui à la chambre des pairs par M. le comte 
Portalis. Comme on le voit par le bulletin , la chambre a or
donné l’impression du rapport et des opinions qui ont été émi
ses par les nobles pairs. La commission a trouvé , dit-on , vague 
la désignation de parti-prêtre ; elle a proposé l’ordre du jour 
sur cette partie de la pétition , mais elle a demandé le renvoi 
au président du conseil des ministres de la partie relative aux 
jésuites, M. le cardinal de la Fare a combattu , assure-t-on , 
avec une grande véhémence, la dernière partie des conclusions 
de la• commission. M. le duc de Choiseul l’a défendue avec, 
beaucoup d’éloquence. M. le duc de Filz-James a parlé sur la 
pétition. La discussion a e'té renvoyée à demain.

— Le Journal des Débats rapporte que Boyer a été assassiné 
dans une insurrection à Haïti.

PAYS-BAS.

Liège, le 22 janvier.

Nouvelles officielles.—Voici un extrait d’un rapport de S. Exc. 
le ministre de la marine et des colonies , du 19 janvier 1S27 :

» Le 17 janvier au soir, tous les naufragés du navire le Was
senaar qui ont pu être sauvés sont heureusement arrivés à terre 
et ont e'té dirigés en partie sur Alkmaar et en partie sur le Texel 
et au Helder.

»Parmi les victimes de ce naufrage se trouve le lieutenant ex
traordinaire de 2e classe, J. W. Muntz. On évalue le nombre des 
morts à environ quarante.

» Le capitaine de la marine Spengler , qui a commandé le Was- 
senaar , et son premier officier, le lieutenant de première classe 
A. C. Edeling, sont partis pour Alkmaar. Le major Spengleer , 
commandant des troupes qui ont été embarquées sur ledit navire, 
est parti pour le Texel.

»Le 18 janvier sont arrivés au Nieuwe-Diep environ 4oo nau
fragés (officiers , sous-offieiers et soldats), parmi lesquels se trou
vent !o4 hommes de la marine et au-delà de 3oo hommes de trou, 
pas de ligne. »

Nous venons d’apprendre que le navire de Schelde, qui, par 
suite de l’ouragan du >4 avait échoué sur le banc dit Spyher- 
plaat, dans le passage de Terneuzen , a été remisa flot.

(Journal de la Belgique.)
— On assure que le projetée loi sur l’organisation judiciaire 

sera présenté à la seconde chambre des états-généraux, mer
credi 24 de ce mois , et l'on ajoute que, suivant ce projet , une 
cour provinciale serait instituée à Anvers. Quand au siège de 
la haute cour, il paraît qu’il ne sera indiqué que plus tard et 
laissé à la détermination de S. M. ( Journal d’Anvers.)

L’on a vu le premier projet de la loi sur les gardes communa
les avec tous ses défauts, ses inconséquences et ses violations à 
laloi fondamentale. On a vu le projet qui lui a succédé non moins 
défectueux ; non moins alarmant pour le pays. Ce second pro
jet comme le premier a été soumis aux sections de la deuxième 
chambre, et renvoyé au gouvernement pour recevoir de ses 
mains les modifications indiquées.

Vingt-six articles ont e'té amendés ; mais il est déplorable de 
voir quels changemens insignifiants et mesquins sont sortis de 
cette seconde épreuve. En voici quelques échantillons :

Art. 3. Provisoirement, lisez conditionnellement.
Art. 19. Si celui qui sert ainsi , lisez si cette personne .
Art. 20. A cause des, lisez à cause de.
Art. 28. L’organisation , lisez la formation.
Art. 66. Etabli, lisez nomme'.
Et ainsi de suite , et les vingt-six amendements sont tous à 

peu près de cette force : et voilà les grands sacrifices que le mi
nistère fait au bien être de la nation, à ses garanties , à ses ap
préhensions. Quoi dans cette immense et imposante question 
de notre droit public , n’aurait-on aperçu qu’une misérable ques
tion de grammaire P Quoi lorsqu’il y va de la vie , de la liberté, 
de l’avenir de tout un peuple , les représentai borneront-ils 
leurs efforts a mesurer des mots , à peser des virgules , et le? 
verra-t-on se transformer en un corps d’académiciens puristes 
exclusivement attentifs au maintien des lois grammaticales/ 
Repoussons , repoussons une supposition si offensante. Si jus
qu’à présent, le projet n’a été pour ainsi dire conside'réquedans 
ses formes extérieures, et sous le rapport littéraire; c’est qu’on 
réserve sans doute pour le grand jour des discussions publi
ques i’exameu approfondi de la loi dans son essenee , et sous le 
rapport constitutionnel. Espérons tout de la sagesse et de l'in* 
dépendance de représentants qui viennent d’en offrir un gage si 
mémorable et dans une circonstance bien moinsimportaute. Car 
le jbadjet, avec ses impôts immoraux et impopulaires est un mal ;

mais un mal temporaire , que chaque session peut faire cesser- 
mais la loi des gardes communales telle que celle qu’on noiu 
prépare serait un mal destiné à durer longtemps ; une fois misai 
exécution . le remède n’en viendrait peut-être que pour nos' 
arrière-neveux. Quaut à nous , il ne nous resterait plus qu’à 
nous résigner, età supporter avec patience l’inutile et pesant far
deau dont nous sommes menacés. Ç/}ï-r flo q ÛS» 

---------------- ---------------------------

COUR D’ASSISES. — Accusation d’empoisonnement.

Audiences des 19 , 20 et 22 janvier. — Marie Anne Jamotte , veut. 
Bernard, âgée de quarante huit ans , et Thomas Remy , âgé de vin.i 
deux ans, boucher , domiciliés à Tavier, arrondissement de Huy, 80n[ 
traduits à la cour , comme accusés d’avoir, du huit au dix octobre der. 
nier , empoisonné Toussaint Bernard , époux, de l’accusée.

Après plusieurs audiences consacrées à l’audition des témoins, les débats 
ont été rendus publics.

L’acte d’accusation exposait , entr'aulres, les faits suivans :
L’autorité locale, avertie par la rumeur publique, rendit compte au 

procureur du roi à Huy des bruits qui circulaient à Tavier et qui attri
buaient la mort de Toussaint Bernard , arrivée le dix octobre 182S au 
poison que lui auraient donné sa femme et l’accusé Retny , avec lequel 
elle entretenait des liaisons. *

Ce magistrat requit aussitôt les sieurs Godin et Lebeau , médecins à 
Huy , de procéder à i’aulopsie du corps de Bernard. L’exhumation eut lieu 
et les médecins se livrèrent à cet examen ; ils firent ensuite, avec le sieur 
Rasqui net , pharmacien à Huy , l’analyse des matières recueillies dans l’es, 
tomacb du défunt et conclurent ainsi :

« Nous estimons que le concours de ces expériences prouve suffisais, 
ment la présence de l'acide arsénieux dans la substance blanche soumise 
à notre analyse , et que là réside la cause de la mort de Toussaint Ber. 
nard ; cependant il manque à notre entière conviction d'avoir pu repro, 
duire l’arsenic sous forme de mêlai , expérience que le peu de subi, 
tance sur laquelle nous avions à opérer ne.nous a pas permis de tenter,.'

Toussaint Bernard, âgé d’environ 5o ans, était berger; depuis dein 
années il était attaché, en cette qualité, au service d'un fermier d’An. 
thinnes; il s'y était fait remarquer par sa bonne conduite; il retournait 
habituellement chez sa femme le samedi soir ou le dimanche. Mais bien
tôt la paix domestique fut troublée , d'abord par des liaisons clandestine! 
attribuées à son épouse avec Thomas Remy, et ensuite par une circonstatics 
qui mit en danger les jours de Bernard.

Le vingt sept août 1826, vers dix ou onze heures du soir, cet liomins 
était couché dans le lit commun, lorsque retentit un coup de feu; plu. 
sieurs plombs vinrent frapper l’intérieur de la chambre, un peu au-dessui 
de la tète de Bernard. Celui-ci «auta de son lit, et suivi de ses etifans et 
de sa femme, non encore couchée , il courut chez Remy et se plaignit 
qn’on eut attenté à ses jours. Les témoins déposent qu'en ce moment 
Remy 11’était pas chez lui ; qu’il revenait par un chemin opposé à celui 
que suivait Bernard ; qu’arrivé près du groupps rassemblé aux plaintes ds 
celui-ci , l’accusé dit avoir été poursuivi , à coups de pierres par ditu 
inconnus. 1 ’

Depuis ce sinistre événement, Bernard ne revenait plus aussi assidus- 
ment citez lui ; il manifestait des craintes; il dit un jour , en pleurant, 
quïl était bien malheureux ,- que depuis qu’on avait tiré sur lui il crai! 
gnait pour sa vie; qu il ne doutait pas qu’un soir , lorsqu’il revien
drait à la maison , on 11e l’attendit en route avec de mauvaises in
tentions.

Le 8 octobre , jour de la fête de Tavier, Bernard revint chez lui; il y 
trouva Remy , qui paraît; l’avoir entraîné dans un excès de boisson. Dam 
son ivresse Bernard annonçait l’intention de se battre, et répondit à un 
témoin, qui voulait le calmer : « Oui, mais en n'apas tiré après vous.» 
Après cette scène, il alla au cabaret, et la, contre ses habitudes de so
briété, il acheva tellement désenivrer qu’on dût le ramener, vers onze 
heures du soir, chez lui , où Remy se trouvait encore.

Le lendemain matin, 9 octobre , Bernard retourna cites Radelet et 
revint, le soir, à Tavier. Voyant du bouillon,il annonça le désir d'en 
prendre , bien que sa femme fil des délimites pour lui en donner - il insista 
et quoiqu’aucun témoin ne le déclare, il est probable , dil l’accusation' 
qu'il en prit.

Vers8 heures Bernard, accompagné de deux de ses fils et de sa femme, «11« 
au cabaret. Là , un de ses fils l’engagea à prendre de la bierre , quïl ns 
but pas. En ce moment il parut incommodé, sortit.du cabaret et alla vo
mir. Sa femme le suivit et tous paraissent êlre rentrés dans ,1e domicile 
commun. Que devint Bernard ? A-t-il été vu ? Continua-t-il â vomir? 
Appela-t-on des secours? manifesta-t-il des soupçons? Voilà ajoute l’ac
cusation , sur quoi la procédure reste muette depuis le moment de la ren
trée jusqu’à celui ou un berger, nommé Guerman, reparut chez Bernard, 
vers neuf heures et demie , pour lui proposer de retourner ensemble à 
Anlhinnes.

Le berger trouva Bernard dans son lit, en proie à de vives douleurs et 
vomissant avec abondance. Guerman l’attendit jusqu’à minuit. Pendant 
cet intervalle, il vil la femme donner du thé à son mari Depuis le de
part du témoin jusqu’au lendemain , vers neuf heures du matin les fail« 
restent encore inconnus.

Ici l'accusation rapporte plusieurs propos tenus, tant par le défunt re
lativement à son état de souffrance et de danger, que par l’accusée. Ils ne 
nous paraissent pas assez importa rts pour être reproduits L’aocusation re* 
proche en outre à la veuve Bernard de ne pas avoir rendu les soins con
venables à son mari malade et d’avoir montré, avant comme après «« 
mort , beaucoup d’indifference à son égard.

Bernard expira le to octobre , vers quatre heures de relevée.
Une mort si précipitée , si étonnante, puisque Bernard était fort «I 

jouissait d’une excellente santé, éveilla des soupçons. Il était do notoriété 
publique que l’accusée entretenait des liaisons avec Thomas Remy-On di
sait qu’elle avait mis^obslacle au mariage que ce dernier avait projeté »«• 
une fille du village.

On rapprochait aussi diverses circonstances. Le 3o septembre 1826/« 
veuve Bernard , sollicitant chez la veuve Bodson le prêt de deux couronne« 
pour faire la fête , ditqn’elle voyait arriver cette époqueavec peine , par“ 
que de sinistres présages et l’aboiement des chiens lui annonçaient quell“ 
mort prochaine dans sa famille. On savait qu’une nuit, vers le six octolSr«i 
les accusés s’étaient rendus à Liège. N’y avaient-ils pas acheté du pci«»"’

Gomme d’autres habitans de Tavier, un sieur Collard, frappé li 
mort extraordinaire de Bernard , alla, le lendemain, trouver’la veuve.®9 
lui parlant des soupçons dont elle était l’objet, le témoin lui conseilla défait* 
exhumer le cadavre pour mettre fin à c»s soupçons , mais elle parut rép9' 
gnerà celte idée .ajoutant : Si cependant on trouvait du poison, 
pris par lui, soil donnèparun autre , que nie ferait on?

Après l’autopsie , b marechaussee s'assura de la veuve Bernard. Quant* 
Remy, il s est constitué volontairement prisonnier. Un témoin, la



T uswînt, a déclaré qus Remy , un frère de celui ci et un des fils Bernard, 
U irouvant rangés autour du feu chez son maître , le sieur Billet, caba- 
,e 1 • Fraiture , s’entretinrent à voix basse; que le témoin étant sorti et
' vant écouté à la porte, il avait entendu l’un d'eux dire : Il n'y a que cela, 

n'y a que cela ; et Thomas Remy ajouta : Pourvu quelle ne se

^Interpellé devant le juge d’instruction si, à aucune époque, il n’avait été 
chez un pharmacien pour y acheter du poison, Thomas Reray déclara 
l’a vaut chez lui beaucoup de rats et de souris , il se présenta, il y a quelques 

^'3IS" chez un pharmacien , rue Neuvice , à Liège, et y demanda pour deux 
,lis d'arsenic ; mais sur l’observation que ce poison était très dangereux, et 

voyant qu’on inscrivait son nom sur un registre , il se décida à ne point le 
prendre et à faire rayer son nom déjà inscrit.
^ Il est à remarquer d’abord que , dès le a5 octobre , la maréchaassée 
s’étant rendue chez la famille Remy , la mère et la sœur de l’accusé décla
rèrent que n’ayant jamais eu de rats ni de souris chez eux , jamais aucune 
espèce de poison n’y était entré. De son côté , le juge d’instruction de Liège 
se trausporta chez le sieur Cuvelier, pharmacien , rue Neuvice; celui ci 
exhiba son registre , sur lequel ou lit : Arsenic pour les rats, pour deux 
sols à Nicolas Remy , messager de Limant, commune de Taaier, le 26 
août 1826, inscription non surchargée. Aussi, ce pharmacien déclara t il que 
|,i quantité énoncée avait été délivrée par lui et emportée par Remy , qui 
s'était annoncé sotia le prénom de Nicolas , circonstance que lui avait 
apprise, dans les premiers jours de novembre, le frère de cet individu , qui, 
craignant sans doute une pareille substitution , s'était présenté chez lui, re
connaissant que ses craintes étaient fondées,déclara qu’il s’appelait Nicolas
cl que c’était son frère Thomas qui était l’auteur de l’achat qu’on lui 
imputait faussement. En effet , le sieur Dupont, élève chez M. Cuvelier, 
déclara reconnaître parfaitement l’accusé Remy pour l’auteur de l’achat.

Cependant, bien que l’accusé ait reconnu cet élève , il n’en a pas moins 
soutenu qu’il était faux qu’il eût pris l’arsenic ; que M. Cuvelier , au con
traire , lui avait remis les deux sols; qu’il n’a point donné le nom de Ni
colas , mais bien celui de Thomas ; que si sa mère dit qu’il n’y a jamais 
eu ni souris ni rats dans leur maison , il n’en est pas moins vrai qu’il y 
existait certaines bêtes qui menaient un vacarme épouvantable, au point 
que son sommeil en était troublé. Sur tous les autres faits de l’accusation, 
cet accusé se retranche généralement dans un système de dénégation.

La veuve Bernard, dans ses interrogatoires, a également repoussé avec 
force l'imputation du crime dont un l’accuse ; elle se défend du reproche 
de mute liaison avec Remy, qui ne venait dans leur maison depuis

I
 quelques mois, dit-elle, que pour aider , en sa qualité de boucher, ses 

enfans à tuer des bestiaux ; elle cherche à expliquer favorablement sa con
duite avant et pendant l’indisposition de son mari , ainsi qu’aprés son dé
cès. Quant au coup de feu tiré dans une nuit du mois d’août 1826 , elle 
déclare qu’en ce moment elle reposait à côté de son mari, dont elle a partagé 
la frayeur et le danger.

M. l’avocat-géuéral de Warzée a soutenu avec beaucoup de force , pen
dant deux audiences , l’accusation contre les deux prévenus ; en terminant 
sa plaidoirie, il a déclaré que si, eontre son attente, la cour prononçait 
un arrêt d’acquittement, il faisait des réserves afin de poursuivre les ac
cusés du chef d’assassinat résultant du coup de feu dont il est parlé dans 
l’acte d’accusation.

Me Forgent a ensuite présenté la défense de la veuve Bernard et de 
Thomas Remy ; l’étendue des développemens dans lesquels il est entré ne 
nous permet pas d’en offrir ici l’analyse. Il a combattu , en finissant, 
les réserves du ministère public.

Après la plaidoirie du défenseur terminée dans la séance de samedi, 
M. de Warzée ayant déclaré vouloir répliquer, la cour a continué les 
débats à ce jour. Cette réplique a occupé toute l’audience d’aujourd'hui, 
et les débats ont été renais à demain pour entendre de nouveau le dé
fenseur. ^3,ri ----- —..... —^3—' ----------NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Lorsque M. Dupin présenta , il y a quelque tems , à l’académie fran
çaise, son tableau comparatif des départemens où il y a le plus d’instruc
tion et de ceux qui en sont le plus dépourvus, un membre objecta qu’il 
serait bon de savoir si l'instruction élémentaire , favorable à la pros
périté financière , l’était également au perfectionnement des mœurs. 
M. Dupin a entrepris cette recherche : et les faits rapportés par lui , 
dans celte séance , sont tout à fait favorables à la propagation de l’ins
truction. (Globe.)

Art du charpentier. — Auxdifférens traités de la bibliothèque indus- 
trielle, qui ont paru jusqu’à ce jour , et dont il a été rendu compte dans 
ce journal, il faut joindre Vart du charpentier , que l’on a récemment 
publié et qui semble , comme les livraisons précédentes rédigé avec soin 
et bonne foi : double mérite assez rare dans tous ces genres d’entreprise 

t qu on jette à la tête du consommateur, sans antre but que celui d’empo
cher son argent. « Cet ouvrage on le sait, dit l'avant-propos, est loin 
dêire complet, et Ton n’a eu , ni pu avoir la prétention de suppléer par 
aa lecture à la pratique, ou de remplacer les grands traités qui existent sur 
la matière : mais Ton a cru rendre service aux ouvriers en consignant , 
dans un traité à leur portée , par son format et son prix , les notions élé
mentaires et la plus indispensables de cet art. »

tfn journal allemand donne le moyen suivant comme fort efficace pour 
détruire les chenilles. Le secret consiste à planter dans le voisinage des 
arbres quelques arbrisseaux du prunus Padus de Linnée. Les papillons 
et les chenilles se jettent sur cet arbrisseau , y font leurs coques et périssent.
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TEMPÉRATURE DU 22 JANVIER.

Â9 du mat., 3 d. au-dessous o ; à i h. après-midi, 2 d. au-dessous.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le syndic provisoire à la faillite du sieur H. .1. Fontaine , ci- 
devant négociant àLiége , invite les créanciers de cette faillite à 
se réunir au local des.audiences du tribunal de commerce , mardi 
3 b courant, à deux beu res et demie de relevée , pour leur rendre 
compte , en présence de M. le juge couujiissaire , de l’élat de la 
faillite et des opérations qui ont eu lieu, et procéder ensuite à 
un concordat , s’il y a lieu.

Liège , 22 janvier 1827. M. J. Elias , avocat.

(Cr* Ayant reçu de Laugier père et fils , à Paris, un dé
pôt de toutes leurs parfumeries (fines et superfines, le sous
signé a l’hônneur de prévenir le public qu’il a, par ce moyen, 
l’avantage de lui procurer ces articles de qualité supérieure 
et à des prix très modérés.

Il s’y trouve de même un dépôt de véritable eau de Cologne 
de J. M. Farina.

Dans la même maison , il y a un joli quartier ou non à louer.
Charles-Jean Samuel , place St. Lambert, sur le 

coin vers la Petite-Tour.

On peut se procurer pour la i35e. loterie royale des Pays-Bas 
au bureau de Marésal-Mcitliias , agent de ladite loterie , rue du 
Stockis , derr. l’Hôtel-de-Ville , àLiége, des lots entiers , 172, 
i;4, 178 et 1716 au prix courant, soit en achat ou en location. (1091)

M. Bernimolin , voulant cesser son commerce de vins , ven
dra à des prix très-avantageux tous ses vins , dont une forte qua
lité de Volnay et Beaune 1819. (y3)

BELLE VENTE DE FUTAIE
Le jeudi i5 février 1827 , à dix heures du malin , très pré

cises , le comte de Geloes, chambellan de. S. M. le roi, fera 
vendre publiquement, dans son bois , dit VAls , commune de 
Warsage près Visé, une quantité de forts beaux chênes , dans 
laquelle se trouvent plusieurs balanciers de fosses , et autres 
propres à tous usages d’usines. La présente vente se fera, à un 

an, de crédit. (82)

Une demoiselle de bonne famille qui de'sirerait payer sa table 
dans une maison de commerce d’épiceries de cette ville , peut s’a
dresser au bureau de cette feuille. (861

() Eu vertu d’un permis du tribunal civil de première instance 
séant à Liège , l’héritier bénificiaire de Jacques François Bot
tin , vivant jurisconsulte-avocat , vendra aux enchères publi
ques devant le notaire Pâque, à Liège, en son étude rue 
Saint Hubert, le jeudi i5 février 1827, à deux heures de 
relevée ;

i» La moitié indivise de la bouiilière dite A'Abhoz , à Vive- 
gnis , cours d’ouvrages et tout ce qui en dépend.

2° Le sixième de bouiilière dite Corbeau , dans les 32 bon- 
niers , au Berleur , commune de Grâce-Montegnée, dont la de
mande eu concession a été enregistrée an gouvernement de la 
province, le 19 février 1818, n. 354-

3“ Le sixième dans les mines de liouiles et terrages ou dans 
le prix d’icelles de certains immeubles , situés près des Bas- 
Rieux , au faubourg Ste. Marguerite , à Liège , faisant partie de 
l’exploitation de M. Orban.

4® Le quart d’une rente annuelle et perpétuelle de 3 rnuids 
eu 715 litrons 53 dés épeaulre effractionnés à 13 florins 78 cents 
du parles pauvres deDonceel.

5° Le cinquième de la houiilière dite du Bonnier, à Grâce, 
commune de Grâce-Montegnée , cours d’ouvrages et tous ac
cessoires.

Les titres et conditions sont déposés en l’étude dudit no
taire Pâque.

PRÉCIEUSE INVENTION.
Visant sans cesse au perfectionnement de tout ce qui a 

rapport à la coutellerie , le Sr. Dupuis , de Paris , vint d’ob
tenir un brevet de S. M. Charles X , pour l’invention utile 
des cuirs elliptiques , d’une supériorité étonnante sur tout ce 
qu’on a fabriqué en ce genre : il rend dans la minute le tran
sitant et la couleur aux plus mauvais rasoirs. Vaincre des obs
tacles jusqu’alors insurmontables , telle a été l’intention de l’au
teur, en perfectionnant un objet aussi indispensable. Les nom
breuses demandes qui lui en sont faites , tant en France qa’à 
l’etranger , lui sont un sûr garant d’une supériorité qu’il s’es
time faeuneux d’avoir atteint. Cet encouragement l’a obligé à 
de nouvelles recherches et Pont conduit à la composition chi
mique d’une pierre factice qui rend au cuir le mordant et la 
dureté de la pierre naturelle qu’elle remplace d’une matière 
admirable.

Le seul dépôt pour la province se trouve chez Gülon-JVossmt 
rue Pont d’iie , n. 4a<



ÂVJS, epptlr db 1‘incHvlaioa,.
Äfidi a ft janvier 1827 , vers deux heures de relevés , pii ia 

de meure de M. Perot, à Coronmetise (Herstal) . on exposera pu
bliquement en vente , à la chaleur des enchères et à l’extinctiou 
des feux j par le ministère du notaire Eeruitte , une maison avec 
cour et 21 perches 80 aunes carrées P.-B. de jardin légumier 
contigu, sise en Hayeneux , à Herstal, qui fuient à feu Denis 
Deflàndre et son épouse, joignante d’amont au sieur Jean Del- 
iaui et h la dame veuve Heuseux , et d’aval à MM. Renard et 
sœurs , aux conditions à prélire. (78)

A louer , pour le 24 juin prochain, une maison avec écurie , 
magasins, beaux greniers , etc. , rue sur la Batte, n. iog3 , oc
cupée par M. Deinonceau. S’y adresser aux frères Monseur. (.7®)

piq) A vendre de gré-à-gré , une bonne ferme , rendue à qua
tre cents florins P.-B., près du Marche' d’Aubel , consistant en 
hâtimens solides et 633 perches de jardin , verger et prairies en 
quatre enclos, contigus, entoures de bayes vives, sur leruisseau 
de Bell, au prix etsous les clauses à voir en l’étude du notaire 
Debefve, rue Sœurs de Hasques, 11. 281.

Par exploit de l'huissier Gaillard , en date du seize janvier 
I027 , enregistré à Huy le lendemain, les sieurs Fulbert Fieussu 
cultivateur , Nicolas Joseph Tombeur , docteur en médecine et 
\ icioire Fieussu son épouse » tous domiciliés-à Geer , ayant pour 
«voue' , maître Francotte , ont fail signifier conformément à la 
1 >i au sieur Isidore Servais, Joseph Fieussu, pharmacien, n’ayant 
i i domici'e ni residence connus ; copie du jugement rendu par 
défaut contre lui , par le tribunal civil de première instance 
séant à Huy , le vingt un décembre 1826 , enregistre' sur mi
nute et sur expédition le trois janvier suivant , ayant pour 
objet, la validité de la saisie arrêt interposée entre les mains 
de Maître Degenffe , notaire à Hannut , par exploit du pre
mier décembre dernier dûment enregistré , pour une somme en 
principal de trois cent quatre vingt treize florins quatre vingt 
onze cents argcilt du royaume ; ensemble la condamnation au 
paiement de ladite somme avec intérêts et dépens.

Pour extrait conforme. G. Gaillard (77)

(5i) Immeubles a vendre par expropriation forcée
i°. Une pièce de terre située en lieu dit Balcon , commune 

de Liers, district , arrondissement et province de Liège, de 
la contenance de cinquante-deux perches trente-une aunes 
variées , exploitée par Wallhère Magliin , de Votteni.

2e. Une pièce de terre de la contenance d’environ quarante- 
tlois perches cinquante-neuf aunes carrées , sise au même 
endroit, commune, district, arrondissement et province que 
la précédente , exploitée par leditWallhère Magliin.

3“. Une pièce de terre sise en lieu dit à la Voie du Mont , 
Commune de Liers , district , arrondissement et province de 
Liège, de la contenance de cinquante deux perches trente une 
aunes carrées exploitée par les Dlles. Dellebrassinne et Louis M- 
ghin , de Vottem.

4». Une pièce de terre située en lieu dit Ron va , commune 
tic Liers , district, arrondissement et province de Liège , con
tenant environ trente-quatre perches 87 aunes carrées, exploi
tée par Henri Magliin , de Voroux-lez-Liers.

5», Une pièce de terre située en lieu dit Rouva , commune 
de Voroux , district, arrondissement et province de Liège , de 
la contenance de trente-quatre perches 87 aunes carrées , ex
ploitée par Henri Maghin , de Voroux-lez-Liers-

La saisie desdils immeubles a été faite par exploit de l’huis
sier Degueldre, en date du 12 décembre mil huit cent vingt six, 
enregistré à Liège le lendemain , transcrit au bureau des hypo
thèques de Liège le quinze décembre mil huit cent vingt 
six, et au gielfe du tribunal civil de première instance 
se'ant à Liège , le vingt huit du même mois de décembre à la 
requête de M1* les administrateurs du bureau de bienfaisance 
tie la commune de Vottem, poursuite et diligence de M. N. Ser
vais , leur receveur , domicilié dans la commune de Xliendre- 
mael , canton de Glons , sur les sieurs et dames Marié Ca- 
thérine Dellebrassine, veuve du sieur Léonard Croisier, Erasme 
Croisier , Léonard Croisier, Jean Jacques Croisier , Wall hère 
Maghin et Marie Catherine Croisier son e'pnuse, Joseph Piette , 
et Josephine Croisier son épouse, tous cultivateurs et proprié
taires , domiciliés dans ladite commune de Vottem.

Ledit huissier inuni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite 
saisie , portant date du vingt un octobre 1826, enregistré le 
tieuf novembre suivant, (signé) Lavalleye.

Copies dudit procès-verbal de saisie itmnobiliaire ont été lais
sées avant l’enregistrement, i° à M. A Polei , bourgmestre de 
Ja commune de Liers; 2° à M. Libert Wallhère Leroy, bourg
mestre de la commune de Voroux-lez-Liers; 3U à.Vf. F. H. M. Kips, 
greffier de la justice de paix du canton de Glons , lequels ont 
chacun visé l’original en recevant leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des charges pour 
parvenir à la vente desdits immeubles par expropriation for
cée, aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal des pre- 
jiiière instance séant à Liège , le lundi vingt six février mil 
tnil huit cent vingt sept, aux dix heures du matin.

Maître Clément Joseph Wathour, avoué près ledit tribunal, 
domicilié rue Fond St-Servais n0 4?6 a Liège y dûment pa
tente pour l’exercice de 1826, art. 842,6e classe, occupe 
élans la présente pour ledit bureau de bienfaisance de Vottem 
« éaucier poursuivant. G. Watiiour.

VESTE m SAPINS
Le mercredi 3i janvier 1827 , à dix heure» du matin , }6 

comte de Geloes , chambellan de S. M. le roi , fera vendre pu
bliquement, environ deux cents lots de beaux ..apitu , dans 
les bois siiués dans la commune de Warsage. La presente vente 
se fera a crédit. ton 1

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE ©E LIEGE

Demande en extension de concession de Mines de houille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Liège, le 3l décembre 1826 , sous le numéro 101 1 du léper. 
1oiie particulier les sieurs Melchior et Mathieu Delsemme 
François Rornsée , Jean Lambert Raiulaxbe et U dame Cathe
rine Delsemme , domiciliés à Fléiou , Toussaint Delsemme 
de Rellaire , et Lambert Delsemme , de la Queue du Bois , ex
ploitant la mine dite des Quatre-Jean , ont formé une durende 
en extension de concession de mines de houille , gisantes som 
des terrains d’une étendue superficielle de 265 bonniers 38 per
ches 18 aunes carrées dépendant des communes de Saive , 
Evegnée , Tignee et Retinne et dont la délimitation est aiusi 
qu’il suit :

Au Nord-Ouest , partant du sentier au Sud de la ferme d( 
Piliot pac une ligue dro te longue de ic>23 aunes tine surl’sn- 
gle Sud-Est de ladite ferme et se terminant à l’angle Sud-Ouest 
de la maison Collard à Collai day ; de ce dernier angle par 
une deuxième ligue droite longue de 4"3 aunea finissant au 
chemin de Saive il Tignee à l’angle Est d’un enclos appartenant 
à Mde. Chrfneux.

Au Nord, prenant alors le chemin de Saive à Tignee et le 
continuant jusqu’à sa jonction avec celui de lleuseux et Tignee 
à Micheroux.

Au Nord-Est, suivant ensuite ce dernier chemin en passant 
à la Croix dite aux Hautes-Malles , jusqu’à la rencontre de ce
lui du Verl-Tliier.

Au Sud-Est, prenant alors ce dernier chemin et 1* conti
nuant jusqu’à celui de Liège à Ilcrve que l’on suit également 
jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée de l’angle Ouest de 
la chapelle de Retinne sur l’angle Sud de la prairie Lecocq , à U 
piedseutc de Suive à Surlossé.

Au Nord-Ouest et Sud Ouest , suivant alors cette ligne 
droite longue de 535 aunes jusqu’à l’angle susdit de ta prsine 
du sieur Lecocq ; de ce point allant par la piedsente de Saive 
à Surlossé jusqu'à la rencontre du chemin de la Pray« au Tilleul 
de Miennont ; de ce Tilleul par une ligne droite longue de 
g56 aunes aboutissant à la jonction du chemin de Parfoodvaux 
avec le sentier passant au Sud de la ferme de Pifeot ; puis sui
vant ce dernier sentier jusqu a la rencontre d’un« ligne droite 
tiiée de l’angle Sud-Est de la ferme Pi luit , sur Sujl
Ouest de la maison Collaid, située à Cohérday, point ds 
de'jiart.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires dq l*«i.irface le 
80e. pallier des mines a extraire ou dix cents par bonnier »é- 
trique.

Les états députés de la province de Liège , en exécution d» 
la loi du 2i avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 aeplembr* 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820.

Arrêtent :
i° Les bourgmestres de Liege, Fiéron, Bellaire , Queue- 

de-Bois , Saive, hvegne'e , Tignee et Retinne , foroul afficher 
pendant quatre mois c-onsécutils la demande en extension de 
concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi ^publier cette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison commun« 
et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4*- mois d« 
publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’adminislration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s’agit-

3° Immédiatement après l’expiration du 4e mois, les autori
tés susnommées nous adresseront les certificats constatant les pu
blications et allicbes ainsi que les oppositions qui pourront leu» 
être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province •* 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Donné en séance, à Liège , le 6 janvier 1826.
Présens nobles et très honorables seigneurs ,

Knaeps-Kenor Da Collard- TrouilUh 
FFalthéry, Crawliez ,
Hellef raid,

Le président, comte Liederebke.
Par la députation :

Le greffier de* Etats , Signé Br**!>©•

ETAT CIVIL du 20 jan a.— Stiisscvwee, 5 gai ç,, a lu Ica»

Décès : 2 hommes, 2 femme ; savoir :

I.amlitTi Deal'll tor , âgé de -o a’is, ancien avocat, rue St Sevarin ,d. ißi
Veuf de Met rie Caiherine Dans.

Leonard Joseph Del mge , âge de 44 ans, tailleur, quai d’Avroy, fl. 59°i 
célibat,»ire.

Jeu 1111e Lahussier , âgée de 63 ans, boiteuse, rue aux Weines , 
de François Libon.

Elisabeth Legros , âg«;e d© 25 ans , journalîàre , rne d'Axroy.

Litige, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, rue S-ouvertuu-Pout, n°. 3ao.


